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En raison du Rallye du Médoc qui aura lieu le 11/12/22,

le stationnement sera interdit du vendredi 09/12/22 à 20 heures 00 
au dimanche 11/12/22 à 20 heures 00

et
la circulation sera interdite du samedi 10/12/22 à 07 heures 00

au dimanche 11/12/22 à 20 heures 00 :

- Avenue Henri BENABEN
(accès des riverains par le chemin de Fongrouse)
- Rue Jean Moulin, dans sa partie comprise entre l’avenue Benaben 
et la Rue Abbé BERGEY
(accès par la résidence des alizés et la rue Abbé Bergey). 
Pour information, un laisser passer sera délivré aux riverains privés 
d’autre accès à leur habitation.
- Place Saint Clair


